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REPUBLIQUE DU SENEGAL L.
N° 73

~
/P~SGcVSL.. .-l

.JI931

71J E CRE T

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi transformant
la Radiodiffusion nationale, en Office de
Radiodiffusion Télévision du Sénégal (O.R.T.S.).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution

~) ~--~-~--~-_!_-~-
Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre de
l'Information chargé des relations avec les assemblées, qui est chargé
d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre de l'InFormation chargé des relations avec les
assemblées est chargé de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 4 OCTOBRE 1973

(f" (-.
\ \\ \,V )/

"/Léopold Sédar SENGHOR.

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

/---) .

(
. j '..

• 1
\ J~ -. l;
\.. - ••..- ..1. \'
'- .: ,~fi

'-_ ..•.../
Aèdou DIOUF.

Le Ministre de l'Information chargé
des relations avec les assemblées

.-/1
1

( '. <1-~/ij--
'; 1 c:j 1,J.-' ' .

";.
Daouda S0\I1.
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MINISTERE DE L'INFORl'!IATION

BT DES RELATIONS AVEC LES ASSEMBLEES

=i:i::iFi::iFi::ii:i::iFi::iFi::iFi::iFi::i=

RAPPC>RT DE PRESENTATION

DU PReJET DE LOI

PORTANT CREATION D'UN OFFICE DE

RADIODIFFUlSION-TELEVISION DU SENEGAL.

------000------

Le projet de loi por-tant création d'un Office de Radiodiffusion -Té-

lévision du Sénégal (O. R. T. S.), tend à regrouper au sein d'un seul et

même établissement public, à caractère administratif, les deux orga-

ni arnea distincts que sont la Radiofiiffusion et la Télévision.

Il tend également à donner à l'actuelle Télévision expérimentale,

qui deviendra Télévision natd onal e , en Juillet 1973, une existence légale

:-=_ effet, pour l'instant, si la Télévision expérimentale figure, sous

l'a:r:cienne appelation de "Projet pilote de Télévision éducative", au

Budget général de l'Etat (chapitre 371 et 372, article 8400), son existence

ntest me nti onnée par a.ucuu texte législatif ou rée;lementaire. Dépendant

actuellement directement du I1Iinistère de l'hiormation et des Relations

avec les Assemblées, la Télévision ne figure cependant pas dans les

structures de ce département telles que fixées par le décret n" 72-489

du 29 Avril 1972, relatif à l'organisation du Mirii s tè r-e de l'Information et

des Relations avec les Assemblées.

En fusionnant ainsi la Télévision et la Radiodiffusion en un seul

or ga.rusrn e , ee qui tient compte du caractère cornpl érne ntai r e des techniques

utilisées comme des buts poursuivis, le projet de loi qui vous est présen-

té, comble, en outre, une Ia.cune en donna nt à la Télévision, une existence

légale dans le cadre d'un établissement public, à caractère administratif.
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Un projet de décret actuellement en préparation, précisera

Porzanisation et le fonct ionrie rne nt de cet établissement! public.

Daouda SOW

.21
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Assm~BLEE NATIONALE DU SENEGAL
=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

4ème Législature

2ème Session Ordinaire 1973

RAPPORT

Faït au nom de l'Intercommission formée de
la 0)mmission de l'Information, de la Jeunesse et des Sports
et de la Commission de la Législation.

Sur le projet de loi nO 43/73
Transformant la Radiodifussion Nationale en Office de
Radiodifussion-Télévision du Sénégal (O.R.T.S)

par
Madame Awa THIAM

Rapporteur
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Monsieur le Président9
Mes chers Coll~gues9

L'Intcrcommissiùn formée de la Commission
de l'Informatiun de la Jeunesse et des Sports et de la Com-
mission de la Législation s'est réunie le 25 Octobre 19739
à l'effet d'examiner le projet de loi nO 43/73 transformant
la Radiodiffusion Nationale en Office de Radiodiffusion-
Télévision du Sénégal (O.R.T.S).

Ce projet de loi tend à rattacher à la
Radiodiffusion qui existe déjà9 la Télévision qui comme
vous le savez en était au stade expérimental et n'a encore
pas d'existence légale sur le plan législatif et réglemen-
taire.

En regroupant ainsi la Radiodiffusion et
la Télévision? nous aurons un seul établissement public, à
caractère administratif pour une meilleu~coopération car
en fait ces deux secteurs sont complémentaires.

Les membres de l'Intercommission qui ont
été unanimes à se féliciter du but visé par le projet9 ont
cependant longtemps discuté sur l'opportunité du membre de
phrase du paragraphe 3 de l'article 29 je cite

"Il veille à la qualité de la langue fran-
çaise utilisée sur les ondes".

Quelques commissaires ont pensé qu'il n'é-
tait pas nécessaire de mettre dans un texte législatif cette
disposition.

Par contre la plupart des commissaires ont
approuvé une telle recommandation car d'une part le français
étant notre langue officielle9 d'autre part, le Sénégal étant
l'un des promoteurs de la francophonie, il est indispensable
que l'Office veille à la qualité de cette langue utilisée sur
les ondes de l'0.R.T.S.
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Sous 10 bénéfice do cetto observation sur
laquello le Ministre de l'Information chargé des Relations
avec les Assemblées a donné toutes les explications néces-
saires aux commissaires? votre Intercommission a adopté le
projet de loi nO 43/73 et vous demande? sauf objection de
votre part 9 de l'approuver./-

Le Rapporteur~

Awa THIAM
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~EPUBLlr~UE DU SEIJEGùL

- 4\>vY"pu;c_L/~---- ~E:-H - -_7:L1" ..,,_~

. 0 ~/'/J11~3
lLfIJD

!.....o.-~__ .__

Un Peuple - Un But •. Une Foi

ASSEL:3LEE IJATIOHA.LE transformant la I.:.adiodiffusion nationale p

eu (\ffice de Radiodiffusion-Télévisiondu
., l'O'-)Tr"(';!Ile[3a \ • -~. .:.J. j.

N° 50 )~g3v

L' ItSSEI.=BLEE IJATIOIJfJ..E

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance
du Jeudi 22 Novembre 1973, la loi dont la teneur suit:

ARTICLE PTI.EZ,:'lZ2•..

::.~,.

La Radtodtffuston nationale, établissement punie
à caractère administratif, prend le nom d'Office de RacliodüfusioTI-
T'l' .. d C" , al""a Tl Tf"')e evrsron U Jenc,3 'I. .• i,-. • J ••

t

L'office de P-.adi04iffusion- Télévision du ~éné3al,
constitue un '&tablissement public à ca.ractèr-e açb:"lintStratif.

, ':\: ·,t: ,1:" .' l'. " , • .\. • " ".: r'"

ArrTICLE 2.:"
\-

L' Cffice de ~adiodiffusion- Télévision du 5énéeal
',a pour objet, avec les moyens qui lui sont propres, de répondre
.aùX:i;b·~soj.nset aspirations de la populattonence qui concerne .1'Îl."1.-

formatton, la culture, l'éducation, le divertissement et l'illus1:ration
de l t ens embl.e des valeurs de civilisation. TI doit à cet effet, faire
prévaloir dans ce domaine, le souci exclustf des Inté rêts eéliéraux

"de la coll.ecttvtté ,
\

. ,
n participe à la diffusion dans le monde de la:

Cul~re 'africaine en cénéral, êt de la Culture Séné calaise en
'. , L, '\

p~~~~ie~.,

c.

IÎ veffle à la qualit&'~le la l~gue f~çai~e utlli-
~sée s'ur les ondes' et .contrfbue à Iap'romottondes lan:~es. nationales. .~ ::.. ;.
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" 'b .A! 2. -

.t' T'TI0L"H
,L ~,l...\.o "-' J,.....tI 3. -

La diffusion à destination du public sur l'ensemble
du territoire national d'émission de radiodiffusion ou de télévision
constitue un monopol.o d'Etat confié à l'Office de P..acliodiffusioll-
Télévision du ~ énéna!.-;»

Toute Inf'ractton à cc rnonopole sera punf e d'lUl

emprisonnement d'un 1110isà un an. et d 'une amende de 20. Den à
100. 000 francs. 2noutre, seront confisqués tous les matériels el'é-
mission utilisés par les contrevenants.

f~2TICLE !.t.. -

En vue de l'accomplissement de sa mission, l'Of-
fice de TI.adiodtffusion...Tél évfston du Sénégal estcha rgé notamment :

-1 f'I .. De définir, d'acquérir, dep rodutr-e et de
réaliser les pr03ranul1es destinés aupublic;

_2° I-Deles diffuser par tous procédés de télé-
communfcattons néces safres ;

_3° I-D~drgal1is~~;de constftuer-, d'exploiter et
c1f.el'i~retêrlI~les réseaux ét llistallationsqui

permettent d ta.ssurer cette diffuston,

r,T'Tlo.:r 17 5J,:.i.,.!..o-.\', "~L ~", L-

L"Offièê·d'e.iàRadiodiffusiori-T él évis ion du Déné-
de publicité comr.l~r:cial2
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3. -

ARTICLE 7.-
Sont abrogées toutes dispositions contraires à

la présente loi, et notammentles articles 2 et sufvants de la loi~ ~.

net65-211- du 9 Févtier 1955, portant création de la Radiodiffusion
Nationale. -

........ ,.

[l"
DAKAR, le 22 Novembre 1973

~:\

LE PRESIDENT DE SEfJ·JCE ,
r'"l"

Llamadou Kabirou M'BOD]
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